
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extrait du Registre

des délibérutions clu Conseil Communautuire
de lu COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 09 DECEMBRE 2025 A 18 HEURES
L'an deux mille vingt-cinq, le Conseîl Communsutaire légalement convoqué le
01 décembre 2025, s'est réani à la salle de lu Manutention à Embrun, en session
ordinaire sous la présidence de Madome Chantul EYMEOUD, Présidente.
Secrétaire de sésnce : Christine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, BARRAL Jean-Marie, ROUX Noëlle, DUMND Christian,
BERTMND Gina, ARNAUD Jérôme, ZAPATERIA Béatrice, PEYRON Michel, GANDOIS
Jean-Piene, TETENOIRE Michèle, EYMEOUD Chantal, PARPILLON Christian, AUDIER
Marc, CEARD Audrey, COULOUMY Christian, DEPEILLE ZoIa, BERNARD-BRUNEL
Franch NFFAUD Jean-Louis, RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELLISSIER Robert,
BEY Daniel, VOLLAIRE Pierue, GÀMBAUDO Georges, VERRIER Jean-Luc, BOSQ
Gustave, PANS Bruno, MONTABONE Michel, BACHENET Claude, ROUX Chantal,
MIZER Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : SCARAFAGIO Stéphane donne pouvoir à Chantal EYMEOUD, SILVE
Wiebke donne pouvoir à DEPEILLE Zoi:a, DIDIER Alexandre donne pouvoir à Franck
BERNARD BRUNEL, BLANCHET Ouria donne pouvoir à RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-
Claude, MARROU Jehanne donne pouvoir à Marc AUDIER, GOUMAIN Mireille.
Absent représenté : MAILLARD Laurent représenté par BEY Daniel, son suppléant.

RAPPORT No 20251279 : SMICTOM - Affectation don privé Ressourcerie de Pralong

La Ressourcerie de Pralong a bénéficié fin octobre d'un soutien financier de 3 000€ de la part
du fonds de dotation Marguerite.

Conformément aux statuts de ce fonds de dotation et au souhait du donateur, cette somme est à
affecter au fonctionnement global de la Ressourcerie, pour soutenir son action sociale. Ce don
servira à financer l'extension de la Ressourcerie en recette d'investissement.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avoir délibéré, DECIDE A L'UNANIMITE :

- D'INSCRIRE la somme reçue au budget de la Ressourcerie

- D'EFFECTUER toutes les démarches nécessaires à l'encaissement de ce don.

- D'AFFECTER ce don en recette d'investissement

Ainsi fait les jours, mois, an

ffi
La Présidente,

Chantal EYMBOUD


